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09h00 Contrôle des pouvoirs

Mot de la présidente

Interventions des personnalités 

Ouverture de l'assemblée générale

Approbation procès verbal AG ordinaire du 25 Juin 2022

Bilan des commissions 2022/2023 et votes 

Rapport moral

Commission technique

Commission développement

COC 

CDA 

Commission de discipline

CMCD

Communication Marketing

Intégrité

Remise des récompenses

Finances 2022 et votes

Rapport du trésorier général

Rapport du commissaire aux comptes 2022 

Affectation des résultats 2022 

Approbation des projets 2023/24

Commission technique

Commission développement

COC 

CDA 

CMCD

Projet budget 2023

Projet mémento 2023 
(tarifs 2023/24) 

Intervention du référent intégrité du CDHB93 

13h30 clôture de l'assemblée générale ordinaire

ORDRE DU JOUR
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Sous la présidence de Celine FORTUNE présidente du CDHB93

CLUBS PRÉSENTS : AS Bondy 5 voix /HBC Gagny 7 voix / HBC Livry-Gargan 10 voix / Montreuil HB 7 voix / Noisy
Le Grand HB 8 voix / CM Aubervilliers 7 voix / Aulnay HB 6 voix / Blanc-Mesnil SHB 7 voix / Les Lilas-Pré HB 4
voix / HBC du Bourget 3 voix / AC Bobigny 5 voix / AS Drancy HB 4 voix / Montfermeil HB 6 voix / HBC Neuilly-
Sur-Marne 5 voix / Neuilly-Plaisance Sports 4 voix /HBC Noiséen 3 voix / SO Rosny-Sous-Bois 4 voix / USM
Audonienne 4 voix / ES Sevran voix / Tremblay HB 9 voix / Section Raincéenne HB 3 voix / HBC Romainville 8
voix / Villemomble HB 8 voix / Villepinte HBC 6 voix.

CLUBS ABSENTS : Stains 1 voix/ La Dionysienne HB 3 voix.

Membres : AMINE Faradjla, BELFATMI Mohamed Mehdi CORDANI Claudia, DOREAU Clément, FORTUNE Céline,
GHERRAM Farid, LECLERCQ Fabrice, MEZZIANI Nassim, MOUHOUS Hanafi, ROMOLI Didier, PANICO Johanna.
Excusés : ABDELHAK Wassim, BOUHASSANE Audrey, Docteur DOULAKI Mohammed, GHRAB Florence, GUILLET
Lisa, NAAL Sapho, SERVIER Mezuela.

Invités :
George SCHNELL président d’honneur du CDHB 93.
Cécile NACHBAUR Cheffe de Bureau au service sports du Conseil Départemental de Seine-Saint-Denis BIRCAN
SAYKI directrice du Credit Mutuel de Bondy.

Conseil d’administration du CDHB93 :
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Sous la présidence de Celine FORTUNE présidente du CDHB93

En la présence de :
Philippe STURM président du Comité Départemental Olympique et Sportif de Seine-Saint-Denis. Zainaba SAID-
ANZUM déléguée au sport du Conseil Départemental de Seine-Saint-Denis. Philippe BANA président de la
Fédération Française de Handball.
Philippe PUDELKO président de la Ligue Ile de France de Handball.
Salariés du comité: Céline MALATCHOUMY, Dany LUANGRAJ, Sandro AID-CICCHELLI, Ryan AUDOUX.

Samedi 25 juin 2022 : la séance est ouverte à 09H25 par Celine FORTUNE présidente du CDHB 93.
La présidente remercie tous les présidents ou représentants des clubs et toutes les personnes présentes à cette
AG et déclare l’assemblée générale ouverte.
Allocution de Philippe STURM président du CDOS 93,
Allocution de Zainaba SAID-ANZUM déléguée au sport du Conseil Départemental de Seine-Saint- Denis,
Allocution de Philippe BANA président de la FFHB,
Allocution de Philippe PUDELKO président de la Ligue Ile de France de Handball.,
Allocution de Céline FORTUNE présidente du CDHB 93.

26 clubs appelés à voter, représentants 141 voix. 24 clubs présents, soit 137 voix.
Le quorum est atteint avec 137 voix sur 141.
Après interventions des personnalités la présidente confie au secrétaire général adjoint la conduite de cette
assemblée, et il procède à l’étude du premier point de l’ordre du Jour.
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Sous la présidence de Celine FORTUNE présidente du CDHB93

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GÉNÉRALE DU 19/06/2021 :
Le secrétaire général adjoint remercie l’assemblée générale et l’invite à passer au vote du procès- verbal de
l’assemblée générale du 19 juin 2021.

RÉSOLUTION 1 : APPROBATION DU PV DE L’AG DU 19 JUIN 2021
Nb de voix : 137 (24 votants)
Nb de voix exprimées : 133
Absentions : 4 Pour : 127 Contre : 6  -> résolution adoptée

Le secrétaire général adjoint présente l’ordre du jour et le rapport moral de la secrétaire générale.

RAPPORT MORAL :
RÉSOLUTION 2 : APPROBATION DU RAPPORT MORAL

Le secrétaire général adjoint invite l’assemblée générale à passer au vote du rapport moral de la secrétaire
générale.
Nb de voix : 137 (24 votants)
Nb de voix exprimées : 128
Absentions : 9 Pour : 122 Contre : 6 ->  résolution adoptée

RAPPORTS GROUPÉS DES COMMISSIONS :
Les bilans détaillés des commissions ont été communiqués à toutes et tous dans le dossier préparatoire
adressé à chaque club, mis à disposition sur place.
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Sous la présidence de Celine FORTUNE présidente du CDHB93

RAPPORTS GROUPÉS DES COMMISSIONS :
Les bilans détaillés des commissions ont été communiqués à toutes et tous dans le dossier préparatoire adressé  à
chaque club, mis à disposition sur place.

Les Présidents ou membres de commissions présentent leus rapports :

- Rapport de la commission technique présenté par Farid Gherram, président de la commission technique et de la
commission de développement du CDHB 93.

- Rapport de la commission de développement et des nouvelles pratiques derivées présenté par Hanafi MOUHOUS
président de la commission des nouvelles pratiques derivées, assisté de Johanna PANICO et Dany LUANGRAJ
membres de la commission technique et developpement du CDHB 93.

- Rapport de la commission d’organisation des compétitions présenté par Mohamed Mehdi BELFATMI, président
de la COC du CDHB 93.

- Rapport de la commission d’arbitrage présenté par Walid EL AMRI, membre de la CDA du CDHB 93.
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Sous la présidence de Celine FORTUNE présidente du CDHB93

- Rapport de la commission de discipline présentée par Claudine DETCHENIQUE, présidente commission de
discipline du CDHB 93 et vice présidente de la commission territoriale de discipline.
- Rapport de la CMCD présenté par Nassim MEZIANI, président de la CMCD du CDHB 93.
- Rapport du trésorier général présenté par Didier ROMOLI, trésorier général du CDHB 93.

Rapports non soumis aux votes
- Rapport de la commission communication marketing présenté par Sandro AID-CICCHELLI alternant en
communication marketing au CDHB 93.
- Rapport de la commission intégrité présenté par Nassim MEZIANI président de la commission intégrité du CDHB
93.

RÉSOLUTION 3 : APPROBATION RAPPORTS GROUPÉS DES COMMISSIONS
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance des rapports de commissions, est invitée à passer au vote.
Nb de voix : 137 (24 votants)
Nb de voix exprimées : 133
Absentions : 4 Pour : 122 Contre : 11  -> résolution adoptée
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Sous la présidence de Celine FORTUNE présidente du CDHB93

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 2021 :
RÉSOLUTION 4 : APPROBATION DU RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 2021 
L’assemblÉe générale, après avoir pris connaissance du rapport du commissaire aux comptes présenté par Didier
ROMOLI, est invitée à passer au vote.
Nb de voix : 137 (24 votants)
Nb de voix exprimées : 133
Absentions : 4 Pour : 128 Contre : 5 -> résolution adoptée

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2021 :
RÉSOLUTION 5 : APPROBATION DE L’AFFECTATION DES REÉSULTATS 2021
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance de l’affectation des résultats présentés par Didier ROMOLI,
est invitée à passer au vote.
Nb de voix : 137 (24 votants)
Nb de voix exprimées : 119
Absentions : 18 Pour : 114 Contre : 5  -> résolution adoptée

REMISE DE RÉCOMPENSES
Après interventions , nous avons procédé aux remises des récompenses de championnats départementaux aux
clubs.
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Sous la présidence de Celine FORTUNE présidente du CDHB93

L’étude des rapports étant terminée, l’assemblée générale passe à l’étude des projets.

PROJETS DES COMMISSIONS
Les projets détaillés des commissions ont été communiqués à toutes et tous dans le dossier préparatoire adressé  
à chaque club, mis à disposition sur place.

PROJET DE LA COMMISSION TECHNIQUE :
RÉSOLUTION 6 : APPROBATION DU PROJET DE LA COMMISSION TECHNIQUE
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du projet de la commission technique présenté par Dany
LUANGRAJ, est invitée à passer au vote.
Nb de voix : 137 (24 votants)
Nb de voix exprimées : 124
Absentions : 13 Pour : 119 Contre : 5 -> résolution adoptée

PROJET DE LA COMMISSION DE DÉVELOPPEMENT :
RÉSOLUTION 7 : APPROBATION DU PROJET DE LA COMMISSION DE DÉVELOPPEMENT ET DES NOUVELLES
PRATIQUES DERIVÉES
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du projet de la commission de développement et des
nouvelles pratiques dérivées présenté par Hanafi MOUHOUS et Dany LUANGRAJ, est invitée à passer au vote.
Nb de voix : 137 (24 votants)
Nb de voix exprimées : 123
Absentions : 14 Pour : 115 Contre : 8 -> résolution adoptée
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Sous la présidence de Celine FORTUNE présidente du CDHB93

PROJET DE LA COMMISSION SPORTIVE COC :
RÉSOLUTION 8 : APPROBATION DU PROJET DE LA COMMISSION COC SPORTIVE
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du projet de la COC présenté par Mohamed Mehdi BELFATMI,
est invitée à passer au vote.
Nb de voix : 137 (24 votants)
Nb de voix exprimées : 128
Absentions : 9 Pour : 115 Contre : 13 -> résolution adoptée

PROJET DE LA COMMISSION D’ARBITRAGE :
RÉSOLUTION 9 : APPROBATION DU PROJET DE LA COMMISSION D’ARBITRAGE
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du projet de la commission d’arbitrage présenté par Walid EL
AMRI, est invitée à passer au vote.
Nb de voix : 137 (24 votants)
Nb de voix exprimées : 118
Absentions : 19 Pour : 118 Contre : 0 -> résolution adoptée

PROJET DE LA COMMISSION SPORTIVE CMCD :
RÉSOLUTION 10 : APPROBATION DU PROJET DE LA CMCD
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du projet de la commission sportive CMCD présenté par
Nassim MEZIANI, est invitée à passer au vote.
Nb de voix : 137 (24 votants)
Nb de voix exprimées : 122
Absentions : 15 Pour : 116 Contre : 6 -> résolution adoptée
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Sous la présidence de Celine FORTUNE présidente du CDHB93

PROJET BUDGET 2022 :
RÉSOLUTION 11 : APPROBATION DU PROJET BUDGET 2022
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du projet budget 2022 présenté par Didier ROMOLI, est
invitée à passer au vote.
Nb de voix : 137 (24 votants)
Nb de voix exprimées : 118
Absentions : 19 Pour : 107 Contre : 11 -> résolution adoptée

PROJET MEMENTO 2022 (TARIFS 2022-2023) :
RÉSOLUTION 12 : APPROBATION DU PROJET MEMENTO 2022 (TARIFS 2022-2023) 
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du projet memento 2022 (tarifs 2022- 2023) présenté par
Didier ROMOLI, est invitée à passer au vote.
Nb de voix : 137 (24 votants)
Nb de voix exprimées : 127
Absentions : 10 Pour : 115 Contre : 12 -> résolution adoptée

L’ordre du jour étant épuisé la présidente Celine FORTUNE clôture l’assemblée générale à 13h00 et invite les
personnes présentes au pot de l’amitié.



RAPPORT MORAL
Elues en charge : Naal Sapho et Panico Johanna

Bonjour à toutes et à tous,

Nous clôturons une nouvelle saison ! Cela fait maintenant trois années que vous nous avez élus et nous prenons à cœur notre engagement
afin d'être dignes de la confiance que vous nous avez accordée.
Comme d'habitude, les représentants des différentes commissions se relaieront pour vous présenter les bilans de la saison écoulée et les
projets pour la saison 2023/2024. L'assemblée générale est l'occasion de rendre compte des activités menées, de présenter les résultats
financiers et de débattre des orientations prises ou à prendre. Notre objectif fondamental demeure de faire du handball bien plus qu'un
simple sport, mais un véritable moteur d'insertion sociale et de cohésion. Nous croyons fermement aux principes et aux valeurs qui sous-
tendent notre discipline. Le handball incarne l'esprit d'équipe, le fair-play, le respect mutuel et la solidarité. En promouvant ces fondements,
nous aspirons à créer un environnement où chaque individu se sent valorisé et inclus, quel que soit son âge, son sexe, son origine ou ses
capacités. Par le biais du handball, nous visons à renforcer les liens sociaux, à favoriser l'intégration, et à offrir à chacun l'opportunité de
s'épanouir, tant sur le plan sportif que personnel. En soutenant activement ces principes, nous aspirons à faire du handball un instrument
puissant pour le développement individuel et collectif, et pour bâtir une société plus solidaire et harmonieuse.

Nous avons renforcé nos efforts de sensibilisation envers les parents, les joueurs et les encadrants, afin de promouvoir des comportements
irréprochables sur et en dehors des terrains. Rappelons que la saison 2022-2023 était axée sur la préservation de nos jeunes face à toutes
formes de violences, en mettant l'accent sur l'intégrité.

Nous avons partagé de merveilleux moments ensemble, ainsi que des moments plus difficiles, mais l'avantage de faire partie de cette
aventure, c'est que nous ne sommes jamais seuls. Nous ne sommes pas simplement des licenciés, des bénévoles, des présidents de club ou
des élus... Nous sommes, ensemble, les membres d'une même famille : la famille du handball ! Nous partageons tous les mêmes valeurs au
sein de cette famille.
Je tiens à vous remercier d'être présents à cette assemblée générale. 
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RAPPORT MORAL
La décision du CIO, prise le 13 septembre 2017, d'attribuer à la Ville de Paris l'organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024,
nous permet d'entrer concrètement dans "l'ère des Jeux de Paris 2024". Cette échéance est intégrée dans les actions et les projets de notre
comité. Nous continuerons à œuvrer au service de nos clubs en relevant de beaux défis.
En tant que comité, notre rôle est de promouvoir le handball, mais à travers ces "Jeux 2024", nous devons veiller à ce que notre département
et sa population soient durablement impactés, et que de plus en plus de personnes deviennent pratiquantes. Ces Jeux doivent laisser un
"héritage" sur notre magnifique territoire Séquano-Dionysien. Ils doivent être un puissant moteur pour promouvoir l'engagement et la
citoyenneté, en particulier chez les jeunes. Ils doivent également nous aider à poursuivre nos actions visant à changer les mentalités et à
lutter contre toutes formes de violence, de discrimination, en mettant l'accent sur des questions essentielles telles que la féminisation,
l'égalité homme/femme, le handicap et l'inclusion. Continuons à favoriser le respect et la tolérance chez nos jeunes, nos dirigeants et notre
public !

Nous déployons des efforts considérables pour élargir les possibilités de pratique du handball, attirer de nouveaux adeptes et toucher des
publics qui se tiennent à distance du sport. Nous nous engageons activement dans le développement de diverses initiatives pour concrétiser
cet objectif.
Tout d'abord, nous cherchons à diversifier l'offre de pratique du handball. Cela comprend la promotion de formats alternatifs tels que le
Handfit, qui propose des séances de remise en forme basées sur les techniques de handball, et le hand à 4, qui permet une expérience plus
accessible et conviviale. Nous encourageons également le Beach handball, future discipline olympique. Enfin, nous mettons en avant le
Handensemble, une pratique inclusive qui rassemble des personnes en situation de handicap et des joueurs valides sur le même terrain,
favorisant ainsi l'intégration et l'esprit d'équipe.
De plus, nous nous efforçons de susciter l'intérêt des publics éloignés de la pratique sportive. Cela comprend des actions de sensibilisation
ciblées dans les quartiers et les écoles, visant à initier les jeunes à notre sport et à leur montrer les avantages physiques, sociaux et
émotionnels qu'il peut offrir. Nous collaborons étroitement avec l'Éducation Nationale pour intégrer le handball dans les écoles, les collèges
et les lycées, en proposant des programmes adaptés et des pratiques dérivées attrayantes. Nous travaillons également en partenariat avec
des organisations telles que l'USEP (Union Sportive de l'Enseignement du Premier degré) et l'UNSS (Union Nationale du Sport Scolaire) pour
toucher un public encore plus large et favoriser l'accès au handball à travers des événements et des compétitions scolaires.
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RAPPORT MORAL
Notre engagement ne s'arrête pas là. Nous sommes là pour fédérer et promouvoir les actions de nos clubs, et pour les soutenir dans la
réalisation de leurs objectifs. Nous nous efforçons de développer des liens solides avec nos partenaires institutionnels et non institutionnels,
et nous tenons à remercier le Conseil Départemental pour son soutien indéfectible au handball Séquano-Dionysien.
En résumé, notre démarche vise à rendre le handball plus accessible, inclusif et attrayant pour tous. Nous croyons en l'importance de créer
des opportunités pour les pratiquants potentiels, et nous travaillons activement pour développer des initiatives novatrices qui répondent aux
besoins et aux attentes de notre communauté. Ensemble, nous aspirons à faire du handball un véritable levier de développement personnel,
social et sportif, en insufflant une passion durable pour notre sport et en favorisant une pratique ouverte à tous.

Le Comité Départemental de Handball de la Seine-Saint-Denis (CDHB93) se distingue par les éléments suivants :
• Nous comptons sur une équipe de 5 salariés dévoués qui travaillent sans relâche pour soutenir et promouvoir le handball dans le
département.
• Notre comité regroupe fièrement 27 clubs dynamiques qui contribuent à la vitalité de notre sport.
• Avec 5900 licenciés, nous avons réussi à attirer et à fidéliser un nombre significatif de pratiquants passionnés.
• Les bénévoles jouent un rôle essentiel dans notre structure, apportant leur dévouement et leur expertise pour le développement du
handball.
• Nous sommes fiers de notre présence forte sur les réseaux sociaux, avec 3560 abonnés qui nous suivent et s'engagent activement avec
nous. Cela est le fruit du travail remarquable de notre équipe de communication.
• Notre équipe de sélection masculine a remporté le titre de championnes d'Île-de-France des intercomités territoriaux, démontrant le talent
des joueurs et leur compétitivité.
• Notre équipe de sélection féminine avait atteint la finale d'Île-de-France et était en route pour les finales à Orléans les 27 et 28 mai. Elle a
décroché le titre de vice-championne de France, ce qui témoigne de l’excellence de l’ensemble des joueuses et de leur détermination.
• Nous tenons à mettre en lumière nos jeunes polistes talentueux :
• Chez les féminines, nous comptons des joueuses prometteuses telles que Elica NAAS et Mériata SIBY Liyah NAAL, Manon MINITOLA-KOCH,
du NLGHB93, ainsi que Assia FELLICE,  Jade ADE MENSAH, Amy DIALLO, Nina MEDOUARD et Nayenka NOSLEN d'Aulnay HB.
• Du côté des masculins, nous avons des joueurs exceptionnels comme Yanis ABDEBREIMAN et Mathis BARELLE, Matthias RATHELOT-
LAUNAY et Mory TOURÉ de Tremblay HB. 14



RAPPORT MORAL
Ainsi que Maxime TSHIBANGU du HBC Livry Gargan.  
Ces réalisations et ces talents illustrent notre engagement continu envers le développement et l'excellence du handball dans notre
département. Nous sommes fiers de nos accomplissements et nous continuerons à travailler ensemble pour promouvoir notre sport et
soutenir nos joueurs dans leur parcours vers l'excellence.

Un grand bravo à tous ces jeunes athlètes qui brillent et ont brillé, ainsi qu'aux techniciens, entraîneurs de clubs et cadres de nos sélections
pour leur travail acharné et leur dévouement. Derrière ces chiffres se cachent des individus qui, par leur engagement et leur implication,
contribuent au développement et au rayonnement de notre sport !
Je tiens à exprimer ma gratitude et mes félicitations à tous ceux qui font rayonner la Seine-Saint-Denis, cette "terre de talents". Cela inclut
tous les acteurs du comité : salariés, entraîneurs de sélections, membres des commissions et du conseil d'administration. Je salue également
tous les acteurs des clubs : présidents, dirigeants, entraîneurs, formateurs, arbitres, bénévoles, jeunes sportifs et parents.
Pour cette nouvelle saison, nous pouvons compter les uns sur les autres. Nous regardons l'avenir avec confiance et sérénité. Je vous remercie
de votre attention, chers présidents de clubs et représentants. Votre investissement et votre engagement sont inestimables.

Bonne assemblée générale.
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BILAN TECHNIQUE
SAISON 2022/2023
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Président de la commission

Membres

Dany LUANGRAJ Ahmed MEKKAOUI

Jordan ALET

Thierry TAYAN

Clément DOREAU

Adrien LECLERCQ

Kamel JGOUTA Jonathan MODESTE

Farid GHERRAM

Cadres de sélection

Henri-Charles RIMIZE Moussa SIDIBÉ
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Samir MESROUR 

Bouba TANGARA



COMMISSION TECHNIQUE 

Sélections départementales
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Lors de cette saison 2023, nos sélections féminine et
masculine génération 2009 ont particulièrement
brillé lors des Intercomités. 

Fin d'année 2022, notre génération masculine 2009
remporte le titre de champion d'Île-de-france face au
Comité de l'Essonne en finale des Intercomités
Territoriaux.
Nos filles quant à elles sont sacrées vice-
championnes d'Île-de-France après une finale
disputée face au Val-d'Oise.

Seule notre génération 2009 féminine réussira a se
qualifier pour les finalités nationales à Orléans et au
terme d'un tournoi complet et historique, nos filles
deviennent vice-championnes de France des ICN à
Orléans.

 



COMMISSION TECHNIQUE 

Formations entraîneurs et dirigeants
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Le Comité Handball de Seine-Saint-Denis a effectué
lors de cette année 2023 son deuxième instant
handball : « identifier le joueur de demain » lors des
Intercomités 2009 masculins le dimanche 9 avril 2023  
au Palais des sports de Tremblay-en-France. 

Ce temps d’échange a été animé par l’entraîneur
professionnel de D2 masculine du Tremblay Handball,
Chérif Hamani. 

Cette matinée de partage ouverte à l’ensemble des
acteurs du handball a permis de rassembler et
féderer autour de la thématique  "Circonstance de
recyclage pour les entraîneurs de niveau animateur et
régional"



COMMISSION TECHNIQUE 

Sections sportives 
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Depuis le début d'année, le Comité
Départemental de Handball de Seine-
Saint-Denis intervient auprès des
sections sportives scolaires des
collèges du département dans
l'objectif de sensibiliser les jeunes aux
valeurs du handball.

Fin 2022, nous étions avec les 6èmes, 5èmes et 4èmes de la section sportive scolaire handball du collège Auguste
Delaune de Bobigny. 
Pour cette occasion, le CDHB 93 a fait découvrir la pratique du handfauteuil et a sensibilisé ces jeunes au handicap.

Quelques semaines plus tard, nous étions présents avec les 6èmes et les 5èmes de la section sportive scolaire
handball du collège Jean Moulin d’Aubervilliers.

Notre fin de saison avec les sections sportives s'est déroulée du coté de Tremblay avec une intervention handfauteuil
du CDHB 93 auprès de la section sportive scolaire handball du collège Pierre Ronsard de Tremblay-en-France. 



COMMISSION TECHNIQUE

FORMATION CERTIFICAT 1 « Contribuer à l’animation sportive de sa structure » (Animer)

80 heures de formation réparties sur 8 modules de 9 heures en présentiel et 1 heure de FOAD chacun.
Pour cette saison 2022-2023, 2 sessions :

Session 1
16 apprenants

inscrits
1 report sur

2ème session 

Session 2
17 apprenants

inscrits
1 report sur saison

23/24

Formation de cadres

Suivi et formation pédagogique en club 

En collaboration avec les responsables techniques des clubs
Mise en situation pédagogique durant les temps de formation en présentiel
Livret pédagogique à compléter entre chaque temps de formation
Équipe de formateurs et intervenants sur modules spécifiques 
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COMMISSION TECHNIQUE

Elles sont effectuées via entretien en distanciel de 20 minutes avec 2 jurys autour des contenus
pédagogiques étudiés en formation.

Session 1
16 apprenants

inscrits
1 report sur

2ème session 

15 candidats à la certification
dont 15 apprenants certifiés

(100%)

Session 2 17 apprenants
1 report sur
2023/2024

16 candidats à la certification
dont 16 apprenants certifiés

(100%) 

Certification
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COMMISSION TECHNIQUE
Détections
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COMMISSION TECHNIQUE

Génération N+1 2008 (sans les jeunes déjà en structure pôle)

5ème d’Île-de-France 2022 pour les filles :
3 entrées au pôle 2021-2022 + 1 entrée 2022-2023 (Montreuil HB)

6ème d’Île-de-France 2022 pour les garçons :
1 entrée au pôle 2020-2021 + 2 entrées 2022-2023 (Tremblay HB et Montfermeil HB) 

Génération N 2009

Vice-championnes d’Île-de-France 2023 pour les filles : 
5 entrées au pôle francilien 2023-2024
(CM Aubervilliers, Blanc Mesnil, HBC Gagny et Tremblay HB)

Champions d’Île-de-France 2023 pour les garçons :
1 entrée au pôle francilien 2023-2024 (Villemomble HB)

Intercomités territoriaux
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COMMISSION TECHNIQUE

Intercomités territoriaux

- En collège : 3 sections mixtes (collège Jean Moulin d’Aubervilliers, collège Pablo Picasso de
Montfermeil et collège Victor Hugo d’Aulnay-sous-Bois), 2 sections exclusivement féminine
(collège Césaria Evora de Montreuil et collège Auguste Delaune de Bobigny) et 1 section
exclusivement masculine (collège Pierre de Ronsard de Tremblay-en-France)

-  Arrêt de la section sportive scolaire au lycée Simone Weil de Pantin : poste de professeur EPS
référent vacant

- 1 option handball en collège : collège Rosa Luxemburg d’Aubervilliers

- Intervention du CDA en partenariat avec l’UNSS93 dans la formation de jeunes dirigeants et des
juges arbitres jeunes.

- Suivi et accompagnement dans les projets de section et les bilans scolaires et sportifs,
sensibilisation au handicap et initiation au handfauteuil dans 5 établissements partenaires
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COMMISSION TECHNIQUE

Aménagement des règles de jeu en catégories enfants
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COMMISSION TECHNIQUE

Aménagement des règles de jeu en catégories jeunes 
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BILAN DÉVELOPPEMENT

SAISON 2022/2023
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Challenge kids 93 M -
Tremblay Handball 

Cette année encore, nos clubs du 93 se sont affrontés
autour du Challenge kids 93 mixte, organisé en
collaboration avec le club du Tremblay Handball. Lors
de chaque match à domicile, deux équipes U11 issues
de deux clubs de Seine-Saint-Denis, étaient invitées
au Palais des Sports de Tremblay-en-France. Lors de
cette soirée, les jeunes ont pu accompagner les
joueurs professionnels sur le terrain, en début de
match, et s'affronter autour d'un challenge à la mi-
temps. 

L'année passée, le club du Blanc-Mesnil HB avait
remporté le concours et avait pu rencontrer les
joueurs professionnels du THB autour d'une après-
midi de visite et d'un entraînement commun.

31

Ce challenge ancré maintenant depuis 2 saisons, est
devenu un réel moment convivial pour les clubs
invités, qui profitent d'un nombre illimité de places
offertes par le Tremblay Handball à l'occasion de
l'évènement. 

COMMISSION DÉVELOPPEMENT



Cette saison, le Challenge kids 93 féminin s'est
également renouvelé avec la collaboration du club de
Noisy-le-Grand Handball. Basé sur le même principe,
il suit le concept organisé lors des mi-temps des
matchs à domicile du Tremblay Handball. 

Afin de faire évoluer ce Challenge kids 93, cette
édition féminine s’inscrit dans une logique de
développement de la féminisation du handball sur
notre territoire de la Seine-Saint-Denis.  

Cette saison, c'est plus d'une centaine de joueuses U11
des clubs du territoire qui ont bénéficié de notre
challenge dans plus d'une dizaine de clubs.  

Challenge kids 93F - Noisy-
Le-Grand Handball 

COMMISSION
DÉVELOPPEMENT
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Beach Hand

Le plan d'animation des lycées, événement annuel porté par
l'UNSS93, s'est tenu en septembre 2022 avec une initiation
Beach Hand animée par le CDHB 93. Huit classes de 3èmes et
4èmes auront pu s'essayer aux gestes techniques spécifiques
de cette discipline qui sont valorisés : kung-fu, 360° et but
du gardien de but. 

En juin 2022, le Comité Départemental de Handball de 93  a
organisé une initiation de Beach Hand sur les terrains de
sable du Parc Départemental des Sports de Marville à La
Courneuve lors du  jeux des collèges organisé par l'UNSS 93. 

Lors de ces fins de séance, les établissements scolaires
bénéficiant de l'activité se sont affrontés sous forme de
tournois inter-classes pour finir sur l'aspect compétitif de
cette pratique.  

COMMISSION DÉVELOPPEMENT
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Challenge Roger Champy

COMMISSION DÉVELOPPEMENT

Une édition record pour ce tournoi sur gazon co-organisé
avec le HBC Livry-Gargan et réunissant l'ensemble des
équipes école de hand (U9) des clubs de notre département
avec la participation de 50 équipes provenant de 22 clubs. 
 
Une journée qui aura donc réunit plus de 450 enfants sous
un soleil et une météo clémente pour que les jeunes
puissent profiter d'un réel moment de handball. 

À noter la présence de juges arbitres jeunes provenant de 7
clubs différents pour officier sur l'ensemble de la journée et  
les premiers conseils des membres de la Commission
Départementale d'Arbitrage pour ces jeunes prometteurs et
motivés qui évolueront dans nos championnats sur les
saisons à venir. 
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Challenge Gérard Martin 

Tous les ans, le CDHB93 et le club d'Aulnay Handball
organisent le traditionnel Challenge Gérard Martin qui
réunit des équipes féminines françaises et étrangères U17
de niveau national.

Pour cette édition 2023 du samedi 26 et dimanche 27 août,  
9 équipes réparties sur 2 poules de 5 et un tournoi sur 2
jours de compétition pour préparer au mieux les effectifs à
la saison 2022-2023. Un réel week-end de préparation pour
les équipes incluant la compétition, des temps de cohésion
de groupe et une première évaluation du niveau de jeu par
rapport aux autres équipes.  

L'entente Aulnay - Le Bourget, seule équipe séquano-
dionysienne à ce niveau sur la saison remporte le titre à
domicile de ce Challenge Gérard Martin. Un grand bravo aux
filles, au staff et au club! 

COMMISSION DÉVELOPPEMENT 
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Challenge Jean Lafargue 

COMMISSION DÉVELOPPEMENT

Traditionnel tournoi co-organisé avec le HBC Livry-
Gargan et ayant lieu sur le même week-end que
l'édition féminine. La 17ème édition du Challenge Jean
Lafargue s'est déroulée sur 2 jours de compétition avec
10 équipes, dont les 2 clubs du territoire au niveau
national dans cette catégorie sont le club organisateur
et le Tremblay Handball.  

La présence des clubs franciliens habitués des finalités
de cette compétition U18 national aura permis aux
jeunes et leurs coachs de définir les réelles pistes de
travail pour peaufiner au mieux leur projet de jeu.

Sur ce challenge édition 2023, c'est le PSG Handball qui
aura su tirer le meilleur de ses quelques semaines de
préparation et qui finira vainqueur de week-end.   
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Esprit 93

COMMISSION DÉVELOPPEMENT

Le Comité a souhaité créer un logo "Esprit 93" en cette fin de
saison 2022/23 afin d'accentuer l'esprit de solidarité entre
nos clubs et surtout créer plusieurs opérations autour de ce
"label" qui réuniront différents acteurs du handball autour du
CDHB93. 

La première action sera de créer une "Team bénévoles 93",
qui accompagnera nos actions départementales tout au long
de l'année.

Vêtus de leur t-shirt aux couleurs de cette "Team bénévoles",
ils seront la représentation de l'unification des clubs dans le
but de faire grandir notre département.  
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COMMISSION DÉVELOPPEMENT

- Pantin sur 1 classe de CE1/CE2 et 1 classe de CE2 (Pantin HBC) 
- La Courneuve sur 2 classes de CM1 
- Clichy-sous-Bois sur 1 classe de CM1 et 1 classe de CM1/CM2
- Le Raincy sur 2 classes de CE2 (Section Raincéenne HB)

Animation de cycles d'initiation au hand à 4 avec le club de la ville : 

- Pavillon-sous-Bois sur 6 classes au collège Anatole France 
- Pantin sur 5 classes au collège Irène et Frédéric Joliot-Curie
- Bobigny avec 4 classes au collège Auguste Delaune 
- Clichy-sous-Bois sur 2 groupes de 25 jeunes de l’École Multi-Sports

Séance de découverte de la pratique du Hand à 4 : 

- Sevran avec 8 équipes en collaboration avec le l’ES Sevran
- Neuilly-Plaisance avec 6 équipes en collaboration avec le Neuilly-Plaisance Sport 

Hand Tour Féminin 2022-2023 avec 2 étapes et 1 autre annulée (Saint-Ouen) :
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COMMISSION DÉVELOPPEMENT

- Vaujours avec 400 initiés au Parc de la Poudrerie
- La Courneuve avec 200 initiés au Parc Georges Valbon
- Pavillon-sous-Bois avec 200 initiés à la Forêt de Bondy

Bel été solidaire olympique 2022 - initiation Hand à 4 : 

5 éducateurs certifiés et 1 éducateur sport-santé niveau 1
Séances de découverte à Clichy-sous-Bois et Dugny
8 clubs avec une section Handfit : 
HBC Gagny, Section Raincéenne HB, Blanc Mesnil SHB,
HBC Neuilly-sur-Marne, HBC Romainvillois, Montfermeil HB,
Tremblay HB et SO Rosny HB

La Courneuve avec 300 élèves initiés lors des actions UNSS93
1 éducateur formé « Développeur de Beach hand » 

Pratique du Handfit :

Pratique du Beach Hand :
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COMMISSION DÉVELOPPEMENT

- Pavillon-sous-Bois au collège Anatole France sur 6 classes
- Pantin au collège Irène et Frédéric Joliot-Curie sur 6 classes
- Le Raincy avec 50 initiés lors d’un 24 sites pour 2024
- Bobigny au collège Auguste Delaune sur 3 classes
- Tremblay-en-France au collège Pierre Ronsard sur 1 classe
- Maison du Handball lors d’un stage Camp Hand’joy sur 20 initiés
- Stains avec 50 initiés lors d’un 24 sites pour 2024
- Noisy-le-Sec au collège Olympe de Gouges sur 4 classes
- Bondy avec 50 initiés avec l’IME de Bondy
- Noisy-le-Sec, Tremblay-en-France, Montfermeil et Clichy-Sous-Bois avec 500 initiés lors de la
Semaine Olympique et Paralympique 2023
- Tremblay-en-France avec 100 initiés lors du Festival des Pratiques Partagées 93

Sensibilisation au handicap et initiation au handfauteuil :

Démonstration et cycle de la pratique du handfauteuil : 

- Challenge Gérard Martin U17F à Aulnay-sous-Bois
- Challenge Jean Lafargue U18M à Livry-Gargan
- Foire de Paris 2023 à Porte de Versailles
- Centre de rééducation motrice et d’appareillage de Valenton
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- Noisy-le-Grand avec l’association « 1 pas en avant » avec 10 initiés
- Noisy-le-Grand lors de la journée de l’autisme avec le CDSA93 avec 30 initiés
- 1 club avec une section handfauteuil : HBC Noiséen
- 8 cadres formés dans les clubs

- 17 clubs avec une section Baby Hand et/ou des licencié.es Baby Hand :
AS Drancy, AC Bobigny, CM Aubervilliers, HBC Gagny,
HBC Livry-Gargan, HBC du Bourget, HBC Neuilly-sur-Marne,
HBC Romainvillois, Montfermeil HB, Neuilly-Plaisance Sport,
Noisy-le-Grand HB, Saint-Denis HB, Section Raincéenne HB,
Tremblay HB, USM Audonienne, Villemomble HB, Villepinte HBC
- 9 cadres formés dans les clubs cette saison

COMMISSION DÉVELOPPEMENT

Séance de découverte Hand’adapté :

Pratique du Baby Hand :
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ÉCOLE DE HAND (U9)

Niveaux confirmés

26 x 14 mètres (terrain de basket)

Zone à 5 mètres

4 joueur.euses de champ+ 1 gardien.ne de but

Ballon taille 0

15 équipes 

Niveaux débutants

20 x 15 mètres (1/2 terrain)

Zone de 4 mètres

4 joueur.euses de champ + 1 gardien.ne de but

Ballon taille 0

35 équipes 
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COMMISSION DÉVELOPPEMENT

USEP 93

En collaboration avec l’USEP93, le Comité
Départemental de Handball de Seine-Saint-Denis est
intervenu sur l'année 2022-2023 dans de nombreuses
écoles élémentaires  du département dans le cadre
des cycles d’initiation handball.

Lors de ces interventions, nous avons eu l’occasion
d’initier des élèves des cycles 2 et 3 pendant 6
séances. L’objectif étant de transmettre les valeurs et
les règles de notre sport pour conclure sur un tournoi
inter-classes. L'éducation par le sport est un pilier
fondamental pour l'apprentissage dans le milieu
scolaire, le CDHB 93 est fier de contribuer avec
l'USEP 93 à son développement en Seine-Saint-Denis.

Les villes des écoles initiées :
La Courneuve, Clichy-sous-Bois, Pantin et
Le Raincy dont 3 tournois inter-classes
de fin de cycle et 350 écoliers initiés 

Journée olympique en juin 2022 :
200 jeunes initiés 43



COMMISSION DÉVELOPPEMENT

UNSS

L'UNSS 93 et le CDHB 93 ont oeuvré lors de
l'année scolaire 2022-2023 dans les collèges et
les lycées de Seine-Saint-Denis via des
événements annuels tels que :

Intégrathlon 2023
Semaine Olympique et Paralympique 2023 
Jeux des collèges 2022
Plan d'animation des lycées 2022
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COMMISSION
DÉVELOPPEMENT

Cycle d’initiation à l’École Multi-Sports 
de Clichy-sous-bois

30 jeunes filles de 6 à 14 ans tous les mercredis après-
midi.
Objectif d’ouverture d’une section handball d’ici
septembre 2023.
2 stages hiver hand’elles avec 25 jeunes initiées.
2 séances de découverte handfit avec les femmes
éloignées de la pratique sportive.

Centr’hand aux devoirs sur Clichy-sous-Bois

Séances de découverte du hand à 4 + aide aux devoirs.
30 jeunes filles de 6 à 14 ans.
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Lors de la saison 2022-2023, le CDHB 93 a organisé 3
tournois pour les jeunes filles isolées dans les clubs
des catégories U11 à U18 féminines sur le territoire de
Seine-Saint-Denis.

Le 25 janvier dernier, l'ES Sevran accueillait le
première étape du Hand Tour au gymnase Gaston
Buissière et à cette occasion 8 clubs du 93 se sont
disputés le titre remporté par le Villemomble
Handball.

Début avril, Neuilly-Plaisance accueillait la deuxième
étape au gymnase Claude Saluden et ce sont les filles
du HBC Noiséen qui se sont imposées.

Le Comité Départemental de Handball 93 félicite les
clubs de : Villemomble HB, HBC Noiséen, Pantin HBC,
Neuilly-Plaisance Sports HB, SO Rosny, ES Sevran et
les Hand'elles pour leur participation.

COMMISSION DÉVELOPPEMENT
Hand Tour Féminin
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Instant de recyclage pour les entraîneurs avec pour thème la
formation de la gardienne de but jeune et l’autonomie de la
gardienne de but senior en séance.

Cette soirée s'est déroulée au gymnase Paul Delouvrier de
Villemomble et aura permis de réunir 15 gardiennes de but
participantes et de former une trentaine entraîneurs, grâce à la
présence de la gardienne de Noisy-le-Grand Handball, Amina
TOUNKARA, et celle de l'ancien gardien international, Patrice
ANNONAY.
Nos deux gardiens professionnels étaient accompagnés par notre
entraineur de sélection Clément DOREAU et une autre spécialiste
dans la formation des jeunes gardien.nes de but, Ariane FINCK.  

COMMISSION
DÉVELOPPEMENT
Journée interationale des Droits
de la Femme
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À l'occasion de cette journée, le  Job & Sport Concept
2023 à Villemomble a vu le jour avec pour objectif une
journée féminine : 50 femmes venues découvrir les
métiers de la RATP tout en pratiquant diverses activités
sportives dont le Hand à 4 et le Handfit. 

Les candidates auront pu s'initier aux pratiques
dérivées du handball dans un climat de bienveillance
afin de mettre en lumière les valeurs de notre discipline
sportive.  

COMMISSION DÉVELOPPEMENT
Journée internationale des Droits
de la femme 
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BILAN COC
SAISON 2022/2023
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Président : Mehdi Belfatmi
Vices-Présidents : Samir Mesrour, Fabrice Leclercq
Membres : Nassim Meziani, Melaaz Babouri, Bilal Salhi et Farha Meziani

Tout au long de l’année, la commission s’est réunie très régulièrement à raison d'une fois par semaine jusqu'à
janvier puis une fois tous les quinze jours. Des réunions plénières avec la technique et la CDA ainsi que le
séminaire des clubs nous ont permis de travailler sur le projet présenté ce jour.
Nous notons cette saison une hausse des engagements d'équipes féminines, ceci allant dans le sens du projet
du comité.

Sportivement, nos équipes ont plutôt fait bonne figure en région avec un titre élite région U18M de l'Entente
Sud, deux 2èmes places en élite U15F et 18F du Blanc Mesnil SHB, un titre SM1  en honneur pour le Montreuil
Handball, la montée du Saint-Denis Handball en N3M et celle du Villemomble HB en N1F nous félicitons ces
clubs pour cette belle saison .

Nous encourageons également tous les clubs qui monteront pour la saison prochaine.

COMMISSION COC

Commission d’organisation des compétitions

50



Nous souhaitons remercier tous les clubs, avec lesquels nous avons eu de très bons rapports. Une très grande
compréhension de leurs parts.
Je voudrais remercier les membres de la commission ainsi que l'ensemble des salariés du comité : Dany, Céline,
Steve, Tom et Sandro. Ils ont été particulièrement actifs et impliqués tout au long de cette saison.

Nous vous souhaitons d’excellentes vacances.
À très bientôt, à trés vite pour une nouvelle saison pleine. 

Cordialement et sportivement,
Le Président et son équipe.

Mehdi Belfatmi.

COMMISSION COC

Commission d’organisation des compétitions
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BILAN ARBITRAGE
SAISON 2022/2023
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COMMISSION ARBITRAGE

Tournoi de Pré-saison Gérard Martin

Phases qualificatives gérées par la CDA en collaboration avec la CTA.

JAJ ayant participés : MERLUCHE_CERIL—ROYO, PICCO_MATTLINGER, KHELKHAL

Arbitres hors Comité : Mathias GORECKI

Les membres de la CDA

Stages de reprise d’activité arbitrage 

5 dates sur début septembre 2022, ont été proposées pour permettre au plus grand nombre de se
réinscrire. Sur le mois de septembre et une date en octobre, 38 arbitres ont répondu présent dont 10
filles. Ces tests comprenaient une partie théorique (QCM de 20 questions avec un minimum de 10
bonnes réponses requis pour valider sa licence d’arbitre) une partie physique avec un minimum de 4
tours de piste à faire en 12 minutes.

Au final, tout le monde a été validé, les notes défaillantes n’allant pas en-de-ça de 8.
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COMMISSION ARBITRAGE

Désignations

La couverture des matchs a pu être faite à 90% sur la saison, malgré la grande difficulté rencontrée du
peu d’arbitres adultes actifs dans le département. Nous avons du faire appel à des arbitres de
départements voisins, ainsi qu’à des arbitres de ligue. 
La majorité des adultes sont également joueurs ce qui limite les possibilités de doubler sur le même soir.
Les jeunes arbitres ont aussi doublé sur les matchs du week-end afin de couvrir le maximum de
désignations.

Formation 

Envois de QCM tous les mois avec correction à distanciel. La participation aux QCM est toujours correcte
dans l’ensemble jeunes et adultes. Cependant nous observons une démobilisation générale sur la
présence aux corrections de QCM. Et surtout moins ou pas d’implication de la structure club pour
encadrer les jeunes dans la continuité leur progression (accompagnement du référent club vis-à-vis des
obligations départementales). Plusieurs pistes ont été mises en place pour attirer, notamment la
réduction du nombre de questions, proposer des temps de corrections plus courts, en commun et avec
un accompagnement sur l’échange (avec méthode expositive et interrogative) pour favoriser la parole
de tous. 
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COMMISSION ARBITRAGE

Tous les envois de QCM et les temps de corrections sont compris dans la formation en continue.

Obtention de grade : 4 sessions, 2 jeunes faites sur les vacances scolaires (Toussaint, 24 inscrits pour 13
validés dont 2 filles et février, 33 inscrits dont 17 admis à la pratique, seulement 5 validés dont 1 binôme
féminin (à la date de rédaction du bilan).

2 sessions adultes, Toussaint 7 inscrits pour 6 validés et février 13 inscrits pour 3 validés.

Dans l’optique de favoriser la réussite vers l’accession au Grade Territorial 3, des sessions de rattrapage
ont été proposées aux jeunes qui nous semblaient pouvoir obtenir le grade avec un accompagnement
supplémentaire. 

Des temps de formation ont été mis en place conjointement avec la Commission Technique sur des temps
de jeu des sélections départementales masculines et féminines, principalement avec des arbitres jeunes  
à potentiel. Ainsi qu’avec des rencontres sollicitées auprès du pôle de jeune de la CTA. Des jeunes de
Aubervilliers, Villepinte, Livry-Gargan, Blanc Mesnil, Le Bourget ont bénéficié de cet accompagnement.

55



COMMISSION ARBITRAGE
Communication avec les clubs

2 réunions ont été faites avec les référents arbitrage des clubs, très peu ont répondu présents. Nous
avons pu noter la présence de “Tremblay, Neuilly-sur-marne, Sevran, Livry-gargan, Blanc Mesnil,
Montfermeil, Gagny, Villepinte, Noisy-le-grand, Romainville, Bondy, Aulnay”. 

Il en est ressorti une problématique récurrente, qui est de recruter des jeunes (la fidélisation, la
communication ont été évoqué pour répondre dans un premier temps à cette problématique).
Hormis 4 clubs (Saint-Denis, Gagny, Le Raincy, Le Bourget), la commission n’a pas été sollicité pour de
la formation, ou de la création d’école d’arbitrage ou des demandes de matériels.

Participation de certains JAJ et JA sur les tournois
- Délayage accession région -15 et -18
- Challenge régional -13 / Challenge départemental -13, -15, -18, +16
- Grand Prix 78, 3 binômes inscrits tournois. (2 binômes garçon et 1 binôme fille).
- Intégration au PPF arbitrage Ligue du binôme masculin présenté la saison dernière
- Proposition en ligue d'un 1 binôme féminin JA
- Participation de la CDA à 3 journées de développement de l’arbitrage en milieu scolaire

Évènementiel
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COMMISSION DISCIPLINE

Membres de la commission

Présidente

Claudine DETCHENIQUE

Procureur

Céline FORTUNE

Procureur

Johanna PANICO

Membres et instructeurs

Michel BOURRAT Martial BOSSARD Patrice CERIL

Stipe ERCEG Farha MEZIANI Ludovic NEVO

Sylvie NATCHEZ Didier ROMOLI Nathalie VIVO
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COMMISSION DISCIPLINE
 Sur la saison 2022/2023

Dossiers classés sans suite
21

Insultes envers l'arbitre
4

Contestations envers l'arbitre
4

Relaxe pour faits non caractérisés

4

Fraude à la feuille de match
2

Menace de mort envers l'arbitre
1

Faute collective - insultes du public

1

Envahissement de terrain
1
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COMMISSION DISCIPLINE
 Nombres de dossiers traités

2021/22 2022/23
0
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30 Sur l'année sportive 2022/2023 : 

22 DOSSIERS ont été ouverts et finalisés 5
sont en attente :

 
Globalement, nous constatons une nette
augmentations des dossiers traités - 27
potentiels cette année pour 11 l'année
écoulée. 

Comme le code pénal, les sanctions
applicables par la commission de discipline
sont codifiées par la Fédération Française de
Handball. 
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COMMISSION DISCIPLINE
 Nombres de dossiers traités
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Quelques exemples (hors amende) :

FAUTE INDIVIDUELLE

·      Contestations répétées                    2 Dates de suspension 
·      Insultes                                              3 Dates  
·      Menaces verbales et gestuelles      5 Dates
·      Brutalité                                             12 Dates
·      Agression                                           1 an de suspension

FAUTE COLLECTIVE

·      Injures                                                 2 huis clos
·      Menaces                                             3 huis clos

Nous invitons les clubs à faire passer ces informations à tous les licenciés et leurs familles.   



BILAN CMCD

SAISON 2022/2023
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COMMISSION CMCD
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Le bilan général reste mitigé même si une grande majorité des clubs ont validé leur CMCD.

Pour les clubs féminins évoluant en 1ère division :

 9 clubs sur 10 ont atteint leurs objectifs,
 1 club n’a pas atteint un objectif (pas de J.A, ni de d’accompagnateur, ni

d’animateur d’école d’arbitrage). L’équipe concernée n’aura pas ses points de bonification
pour la saison prochaine.

Pour les clubs masculins évoluant en 1ère division :

 10 clubs sur 11 ont atteint leurs objectifs. Un d’entre eux a vu sa CMCD validée par
compensation du seuil technique par le seuil associatif.
 1 club n’a pas atteint un objectif (pas de J.A, ni d’accompagnateur, ni d’animateur
d’école d’arbitrage). L’équipe concernée n’aura pas ses points de bonification pour la
saison prochaine.
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Remarque :

Il apparait que certains clubs :

 qui évoluent en Nationale ou qui aspirent à tendre vers le haut-niveau ont des
difficultés à se structurer surtout dans le domaine de l’arbitrage,
pour les autres clubs, c’est le même constat, cependant il y a une carence au niveau des
techniciens, beaucoup d’entre eux n’ont pas été recyclés.

Difficultés rencontrées : 

Les extractions des bilans départementaux sont écrasées par les bilans régionaux et
nationaux. Certaines données n’apparaissent donc pas. Elles doivent être rajoutées
manuellement. Un travail de recherche dans GH doit être effectué. Ce gros œuvre doit
être terminé au 31 mai 2023.

C’est pour cela qu’un membre a été intégré à la commission CMCD fin avril afin de
bénéficier de ses compétences informatiques. Pour la saison 2023/2024, l’aide d’une ou
deux personnes disposant de compétences informatiques sera nécessaire.

Le projet CMCD 2023/2024 (qui a tenu compte des remarques lors de la plénière du 19
avril 2023) sera développé dans ce sens.
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Newsletter

Chaque mois, le CDHB 93 rédige et publie sa newsletter
permettant de suivre les aventures du Comité et des clubs sur
une période ciblée.

Cette newsletter mensuel est généralement constituée d'une
dizaine de pages et recense les actions menées au cours du
mois.

L'édition d'une newsletter type s'effectue de la manière
suivante : le contexte et la nature de l'activité ou de
l'intervention sont détaillées pour donner suite à des photos
des différents événements. 

En fin de mois, notre newsletter est disponible sur le site du
Comité Départemental  de Handball de Seine-Saint-Denis et est
également envoyée aux différents partenaires. 

COMMISSION
COMMUNICATION / MARKETING
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INSTAGRAM

Nb de Publications 100

Nb de Likes 145 000

Nb de Vues Réels 2 000 000

Nb Abonnés 1600 -> 3800

TIKTOK

Nb de Publications 14

Nb de Likes 90 000

Nb de Vues TikTok 700 000

Nb Abonnés 4000

Linkedin

Nb de Publications 8

Nb de Likes 140

Nb Abonnés 120

Facebook

Nb de Publications 60

Nb de Likes 1200

Nb Abonnés 2300

COMMISSION 
COMMUNICATION / MARKETING
Réseaux sociaux : 2022->2023
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COMMISSION 
COMMUNICATION / MARKETING

2022-2023  :  200 -> 550/600 visites 
par mois 

Site Web : 
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Création des plaquettes commerciales : 
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Rendez-vous avec les clubs
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Rendez-vous partenaires 
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Challenge kids 93 et 93 f 

Sur les 27 clubs du 93, 21 clubs ont participé Sur les 13 clubs du 93, 9 clubs ont participé
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PROJET TECHNIQUE

COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président : Farid Gherram
Membres : Dany Luangraj, Ahmed Mekkaoui, Samir Mesrour et Thierry Tayan
Cadres techniques : Bouba Tangara, Jordan Alet, Kamel Jgouta, Ivan Teyssières, Clément Doreau,
Jonathan Modeste, Adrien Leclercq, Henri-Charles Rimize, Samir Mesrour et Moussa Sidibé

FORMATION DE CADRES

PACK DE FORMATION : PUBLIC ENFANTS 

CF1 « Animer - Contribuer à l’animation sportive de sa structure » 
CF3 module 7 « Animer des pratiques Mininhand/Hand à 4 » 

80 heures de formation réparties des temps en présentiel et des temps en FOAD.
Pour la saison 2023-2024, une session est prévue sur les dates suivantes : 
Dates : À définir en fonction du calendrier des compétitions Ligue Île-de-France de Handball 78
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FORMATION CERTIFICAT « Accompagnateur d’école d’arbitrage »  

25 heures de formation réparties sur des temps en présentiel et en FOAD.
Pour la session 2022-2023, une session est prévue sur les dates suivantes :
Dates : À définir en fonction du calendrier des compétitions Ligue Île-de-France de Handball

CERTIFICATION

Entretien en distanciel de 20 minutes avec 2 jurys autour des contenus vus en formation

CERTIFICATION 3 MODULE 6 « Baby hand/1er pas »  

45 heures de formation réparties sur 4 temps en présentiel et  en FOAD.
Pour la saison 2023-2024, une session est prévue sur les dates suivantes : à définir 

CERTIFICATION 4 MODULE 8 « Handfit » 

45 heures de formation réparties sur 4 temps en présentiel et en FOAD.
Pour la saison 2023-2024, une session est prévue sur les dates suivantes : à définir 
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PACK DE FORMATION : PUBLIC JEUNES 

CF1 « Animer - Contribuer à l’animation sportive de sa structure » 
CF6 « Entraîner des jeunes » + Module 10 « Entraîner des joueurs/arbitres et des arbitres/joueurs » 

120 heures de formation réparties des temps en présentiel et des temps en FOAD.
Pour la saison 2023-2024, une session est prévue sur les dates suivantes : 
Dates : À définir en fonction du calendrier des compétitions Ligue Île-de-France de Handball

PACK DE FORMATION : PUBLIC ADULTES 

CF1 « Animer - Contribuer à l’animation sportive de sa structure » 
CF5 « Entraîner des adultes » + Module 10 « Entraîner des joueurs/arbitres et des arbitres/joueurs » 

120 heures de formation réparties des temps en présentiel et des temps en FOAD.
Pour la saison 2023-2024, une session est prévue sur les dates suivantes : 
Dates : À définir en fonction du calendrier des compétitions Ligue Île-de-France de Handball



PROJET TECHNIQUE

SUIVI ET FORMATION PÉDAGOGIQUE EN CLUB

En collaboration avec les responsables techniques des clubs
Mise en situation pédagogique durant les temps de formation en présentiel
Livret pédagogique à compléter entre chaque temps de formation
Tutorat des apprenants en club par les membres de commission technique 
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DÉTECTIONS



PROJET TECHNIQUE
SECTIONS SPORTIVES SCOLAIRES

En collège : 3 sections mixtes (collège Jean Moulin d’Aubervilliers, collège Pablo Picasso de
Montfermeil et collège Victor Hugo d’Aulnay-sous-Bois), 2 sections exclusivement féminine
(collège Césaria Evora de Montreuil et collège Auguste Delaune de Bobigny) et 1 section
exclusivement masculine (collège Pierre de Ronsard de Tremblay-en-France)

 2 options handball en collège : collège Rosa Luxemburg d’Aubervilliers et Victor Hugo de
Noisy le Grand

Intervention du CDA en partenariat avec l’UNSS93 dans la formation de jeunes dirigeants et
des juges arbitres jeunes.

Suivi et accompagnement dans projets de section et les bilans scolaires et sportifs

Sensibilisation handicap et initiation au handfauteuil dans 5 établissements partenaires
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AMÉNAGEMENT DES RÈGLES DE JEU EN CATÉGORIE ENFANTS
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AMÉNAGEMENT DES RÈGLES DE JEU EN CATÉGORIES JEUNES
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Dans sa volonté de continuer de développer nos compétences, la commission est heureuse de
voir son nombre s'agrandir et souhaite continuer le travail afin d'améliorer son fonctionnement
et le travail collaboratif avec les clubs.
Lors du séminaire des clubs, nous avions parlé de temps d'échange autour de notre pratique et
nous voulons les mettre en place. 
La commission insiste auprès des clubs, des responsables techniques et des entraineurs sur la
nécessité de se voir pour avancer ensemble sur nos problématiques et ainsi permettre à nos
licenciés de bénéficier de la meilleure formation possible. 

Farid GHERRAM,
Président de la Commission Technique
Comité Départemental Handball de Seine-Saint-Denis



PROJET
DÉVELOPPEMENT 

SAISON 2022/2023

87



PROJET DÉVELOPPEMENT 

Président : Johanna Panico

Membres : Dany Luangraj, Steve Ducret, Hanafi Mouhous, Ivan Teyssières, Emmanuel Farinacci
et Julien Turbian

PRATIQUES DÉRIVÉES

Animation de cycles d’initiation sous forme de hand à 4 en partenariat avec le club de la ville :

-        Pierrefitte-sur-Seine
-        Saint-Ouen
-        Pavillon-sous-Bois
-        Les Lilas
-        Bagnolet
-        Montfermeil

COMPOSITION DE LA COMMISSION
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PROJET DÉVELOPPEMENT 
Hand Tour Féminin 2023-2024 avec 6 étapes et des finalités : 
-        7 dates avec 7 clubs différents et volontaires

Bel été solidaire et olympique 2023:

-        La Courneuve au Parc Georges Valbon
-        Vaujours au Parc de la Poudrerie

Événements en collaboration avec nos partenaires :

-        Journée Olympique 2023 avec le CDOS93 sur 6 classes au Parc Départemental de Marville
Jeux des collèges 2023 avec l’UNSS93 sur 6 classes au Parc Départemental de Marville

Handfit : 

1 section handfit = 1 éducateur en formation ou formé dans la saison
1 section supplémentaire 
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PROJET DÉVELOPPEMENT 
Beach Handball :
La Courneuve lors du plan d’animation des lycées du 93 2023   
2 éducateurs formés « Développeur de Beach hand » 

Hand'ensemble:
Sensibilisation au handicap et initiation au handfauteuil :
 Sections sportives scolaires et option handball du département
24 sites pour 2024 à la demande
Semaine Olympique et Paralympique 2024

Démonstration de la pratique du handfauteuil : 
Challenge Gérard Martin U17F à Aulnay-sous-Bois
 Challenge Jean Lafargue U18M à Livry-Gargan

Séance de découverte Hand’adapté avec 2 IME:
1 club avec une section handfauteuil : HBC Noiséen
1 club supplémentaire avec une section handfauteuil et des cadres formés
1 section supplémentaire 
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PROJET DÉVELOPPEMENT 
Baby Hand :
Animations de cycles d’initiation baby hand en partenariat avec le club de la ville :

Noisy-le-Sec
Villemomble
Saint-Denis

1 section handfit = 1 éducateur en formation ou formé dans la saison
1 club supplémentaire avec une section baby hand
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PROJET DÉVELOPPEMENT 

ÉCOLE DE HAND (U9)

Niveau CONFIRMÉS                                                 Niveau DÉBUTANTS
              26 x 14 mètres (terrain de basket)                      20 X 15 mètres (terrain de minihand)
                          Zone de 5 mètres                                                      Zone de 4 mètres
           4 joueurs de champs + 1 gardien de but                  4 joueurs de champs + 1 gardien de but
                              Ballon taille 0                                                          Ballon taille 0
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PROJET DÉVELOPPEMENT 
CHALLENGES KIDS 93 MI-TEMPS - U11 FÉMININ ET MASCULIN

Protocole d’entrée des matchs professionnels et participation d’un challenge à la mi-temps
Challenge U11 mixte au Tremblay HB (Proligue) 
Challenge U11 filles au Noisy-le-Grand HB (D2F)  

CHALLENGES INTERNATIONAUX U17CDF ET U18CDF

CHALLENGE GÉRARD MARTIN 2024 (AULNAY-SOUS-BOIS)
10 équipes U17 féminines de niveau national provenant de 6 régions françaises différentes
3 jours de compétition 
500 spectateurs tout au long du weekend de compétition

CHALLENGE JEAN LAFARGUE 2024 (LIVRY GARGAN)

10 équipes U18 masculins de niveau national provenant de 6 régions françaises différentes
3 jours de compétition
900 spectateurs tout au long du weekend de compétition
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PROJET DÉVELOPPEMENT 
CHALLENGE ROGER CHAMPY 2024 (LIVRY GARGAN)

50 équipes U9 mixte
500 jeunes participants
200 spectateurs tout au long de la journée

PARTENAIRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

                                                  6 cycles d’initiation scolaire en collaboration tout au long de l’année
                                                  6 tournois inter-classes de fin de cycle
                                                  350 écoliers initiés 
                                                  Journée olympique en juin 2023

`
                                                    Intégrathlon en avril 2024
                                                    Jeux des collèges en juin 2023
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FÉMINISATION

Cycle d’initiation à La Courneuve
30 jeunes filles de 6 à 14 ans tous les mercredis après-midi
Objectif d’ouverture d’une section handball d’ici septembre 2024
2 stages hiver hand’elles avec 25 jeunes initiées
2 séances de déouverte handfit avec les femmes éloignées de la pratique sportive 

Centr’hand aux devoirs sur Bagnolet
Séances de découverte du hand à 4 + aide aux devoirs 
30 jeunes filles de 6 à 14 ans 

Hand Tour Féminin de hand à 4 pour les jeunes filles isolées dans les clubs
7 étapes dont 1 journée de finalités 100% féminine

Journée internationale des droits de la Femme du 8 mars 2024
Promotion de la pratique féminine compétitive
Promotion des métiers du sport

95



PROJET DÉVELOPPEMENT 
INCLUSION SOCIALE

Activ’été 2023 au Parc de la Poudrerie – 400 initiés 
Activ’été 2023 au Parc Georges Valbon – 300 initiés 

Journées d’initiation à la pratique du handball sous toutes ses formes dans les Quartiers
Prioritaires

10 villes en 2023-2024 : 
Sevran
Saint-Denis
Noisy-le-Sec
 Dugny
 Romainville
 Pierrefitte-sur-Seine
La Courneuve
L’Île-Saint-Denis
 Aubervilliers
Montfermeil
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COMPOSITION DE LA COMMISSION

Président : Mohamed Mehdi BELFATMI  

Membres : Fabrice LECLERCQ, Farha MEZIANI, Nassim MEZIANI, Samir MESROUR, Melaaz
BAKOURI, Bilal SALHI

CHAMPIONNATS FÉMININS

PLUS DE 16 ANS FEMININS saison 2023-2024

Compétition ouverte aux joueuses nées en 2006 et avant.
Date limite d’engagement équipes supplémentaires : 10 septembre 2023
Date du début de championnat : Week-end du 23-24 septembre 2023
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CHAMPIONNAT 1ère division Territoriale

Brûlage à 11 matchs si poule de 12
Brûlage à 9 matchs si poule de 10
Brûlage à 7 matchs si poule de 8

Championnat qualificatif pour le championnat excellence régional féminin 2024-2025. 
Dans le cas où le nombre d’équipes engagées serait inférieur à 8 équipes ou supérieur à 12
équipes, la COC proposera une formule en septembre 2023.
L’accession au championnat Excellence Région Féminin sera attribuée à l’équipe du 93 la mieux
classée. Toutefois, les équipes réserves souhaitant accéder au championnat régional devront
respecter l’article 4.3 des règlements de la COC IDF.  

Plusieurs hypothèses sont envisagées soit en poule de 1X8, 1x10, 1x12 : 

Dans le cadre de la poule de 1X8 championnat normal avec 14 matchs.
Dans le cadre de la poule de 1X10 championnat normal avec 18 matchs.
Dans le cadre de la poule de 1X12 championnat normal avec 22 matchs.



PROJET COC
MOINS DE 18 ANS FEMININS saison 2023-2024

Compétition ouverte aux joueuses nées en 2006, 2007 et 2008.
Date limite d’engagement équipes supplémentaires : 22 Octobre 2023

A)  Barrages Régionaux 

Les matches de classement auront lieu le week-end du 23-24 septembre 2023.

B)  Délayages départementaux

En fonction du nombre d’équipes engagées, la coc proposera une formule début septembre 2023
pour un démarrage le week-end du 30 septembre 2023.

C)  Championnats départementaux

Ils seront organisés avec les descendants éventuels du brassage organisé en région et les
équipes engagées aux vacances de la Toussaint. La formule proposée sera en fonction du nombre
d’équipes. 100



PROJET COC
MOINS DE 15 ANS FEMININS saison 2023-2024

Compétition ouverte aux joueuses nées en 2009, 2010 et 2011.
Date limite d’engagement équipes supplémentaires : 22 Octobre 2023

A)  Barrages Régionaux 

Les matches de classement auront lieu le week-end du 23-24 septembre 2023.

B)  Délayages départementaux

En fonction du nombre d’équipes engagées, la coc proposera une formule début septembre 2023
pour un démarrage le week-end du 30 septembre 2023.

C)  Championnats départementaux

Ils seront organisés avec les descendants éventuels du brassage organisé en région et les
équipes engagées aux vacances de la Toussaint. La formule proposée sera en fonction du nombre
d’équipes. 101



PROJET COC
MOINS DE 13 ANS FEMININS saison 2023-2024

Compétition ouverte aux joueuses nées en 2011, 2012, et 2013.
Date limite d’engagement équipe supplémentaire : 22 Octobre 2023

A)  Délayages Départementaux

Poules de 4 équipes en 3 matchs secs, démarrage le week-end du 30 septembre 2023
Nombre de poules en fonction des engagements.
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A)  Qualification Challenge régional

Suite à l’AG Ligue de juin 2023, le Comité 93 se voit attribuer 6 places pour le challenge régional
pour la saison 2023-2024 : la liste des équipes devra être fournie au plus tard au retour des
vacances de La Toussaint. La liste des équipes sera établie à partir des délayages organisés en
début de saison 2023-2024. Seules les équipes évoluant en excellence pourront participer aux
barrages qui auront lieux le week-end du 04-05 novembre 2023 pour désigner les 6 clubs
retenus.

B)  Championnats départementaux

Ils seront organisés en fonction des résultats des délayages départementaux et des équipes
supplémentaires aux vacances de La Toussaint.

PROJET COC
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PROJET COC

MOINS DE 11 ANS FEMININS saison 2023-2024

Compétition ouverte aux joueuses nées en 2013, 2014 et 2015.
Date limite d’engagement équipes supplémentaires : 22 Octobre 2023

A)  Délayages Départementaux

En fonction du nombre d’équipes engagées, la coc proposera une formule début septembre 2023
pour un démarrage le week-end du 30 septembre 2023.

B)  Championnats Départementaux

Ils seront organisés en fonction des résultats des délayages départementaux et des équipes
supplémentaires aux vacances de La Toussaint.
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PLUS DE 16 ANS MASCULINS saison 2023-2024

Compétition ouverte aux joueurs nés en 2006 et avant.
Date limite d’engagement équipes supplémentaires : 10 septembre 2023
Date du début de championnat : Week-end du 23-24 septembre 2023

Championnat 1ère division Territoriale

Brûlage à 11 matchs 

Championnat qualificatif pour le championnat honneur régional masculin 2024-2025.

Une poule de 12 équipes en matchs aller-retour soit 22 journées.

CHAMPIONNATS MASCULINS

PROJET COC
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Les équipes terminant aux deux premières places accèdent au championnat +16 ans honneur
région masculin 2024-2025. Si l’une des deux ou les deux équipes ne peuvent accéder au niveau
supérieur, le ou les équipes classées directement après accèdent au championnat honneur
régional masculin. 

Toutefois, les équipes réserves souhaitant accéder au championnat régional devront respecter
l’article 4.3 des règlements de la COC IDF.  

L’équipe terminant à la dernière place est reléguée en championnat 2ème division Territoriale
pour la saison 2024-2025 si aucune descente du championnat honneur régional masculin en fin
de saison 2023-2024.
Si « n » le nombre d’équipes descendant d’honneur région fin de saison 2023-2024, « n »
descentes supplémentaire en championnat 2ème division Territoriale pour la saison 2024-2025

Championnat 2ème division Territoriale

Brûlage à 11 matchs si poule de 12
Brûlage à 9 matchs si poule de 10
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Championnat qualificatif pour le championnat 1ère division Territoriale pour la saison 2024-2025.

Une poule de 10 ou 12 équipes en matchs aller-retour soit 18 ou 22 journées en fonction des
équipes restantes après constitution du championnat 1ère division Territoriale.

Les équipes terminant aux trois premières places accèdent au championnat 1ère division
Territoriale pour la saison 2024-2025. Si l’une des trois ou les trois équipes ne peuvent accéder
au niveau supérieur, le ou les équipes classées directement après accèdent au championnat 1ère
division Territoriale pour la saison 2024-2025.

En cas de deux équipes inscrites d’un même club ou entente dans la division, une liste bloquée de
7 joueurs par équipe sera demandée par la COC départementale et devra être fournie avant la
première date de match de championnat.

Dans le cas où le nombre d’équipes engagées serait supérieur à 12 équipes, la coc proposera une
formule en septembre 2023 soit en modifiant le championnat 2ème division ou la création d’une
3ème division.

PROJET COC
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PROJET COC
MOINS DE 18 ANS MASCULINS saison 2023-2024

Compétition ouverte aux joueurs nés en 2006, 2007 et 2008.
Date limite d’engagement équipes supplémentaires : 22 Octobre 2023

A)  Barrages Régionaux

Les Matches de Classement auront lieu le week-end du 16-17 septembre 2023.

B)  Délayages départementaux

En fonction du nombre d’équipes engagées, la coc proposera une formule début septembre 2023
pour un démarrage le week-end du 30 septembre 2023.

C)   Championnats départementaux

Ils seront organisés avec les descendants éventuels du brassage organisé en région et les
équipes engagées aux vacances de la Toussaint. La formule proposée sera en fonction du nombre
d’équipes. 108



PROJET COC
MOINS DE 15 ANS MASCULINS saison 2023-2024

Compétition ouverte aux joueurs nés en 2009, 2010 et 2011.
Date limite d’engagement équipes supplémentaires : 22 Octobre 2023

A)  Barrages Régionaux

Les Matches de Classement auront lieu le week-end du 16-17 septembre 2023.

B)  Délayages départementaux

Poules de 4 équipes en 3 matchs secs, démarrage le week-end du 30 septembre 2023
Nombre de poules en fonction des engagements.
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PROJET COC

A)  Championnats départementaux

Ils seront organisés en fonction des résultats des délayages départementaux et des équipes
supplémentaires aux vacances de La Toussaint.

MOINS DE 13 ANS MASCULINS saison 2023-2024

Compétition ouverte aux joueurs nés en 2011, 2012, et 2013.
Date limite d’engagement équipe supplémentaire : 22 Octobre 2023

A)  Délayages départementaux 

Délayage pour jouer en Excellence et Honneur Départementale.
4 poules de 4 équipes en 3 matchs secs.
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La constitution des poules sera faite en fonction du classement de la saison écoulée dans les
catégories U13M et U11 Mixtes Excellence et Honneur : 

Pour les autres équipes engagées les délayages seront organisés début septembre 2023 pour les
1ère, 2ème et 3ème Division.

Début des délayages le 30 septembre 2023.
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PROJET COC

A)  Qualification Challenge régional

Suite à l’AG Ligue de juin 2023, le comité 93 se voit attribué 6 places pour le challenge région
pour la saison 2023-2024 : la liste des équipes devra être fournie au plus tard au retour des
vacances de La Toussaint. La liste des équipes sera établie à partir des délayages organisés en
début de saison 2023-2024. Seules les équipes évoluant en excellence pourront participer aux
barrages qui auront lieux le week-end du 04-05 novembre 2023 pour désigner les 6 clubs
retenus.

B)  Championnats départementaux

A l’issue des délayages excellence et honneur, les deux premiers intègrent le championnat
excellence, les deux suivants iront en championnat honneur.

Pour les équipes ayant participé aux autres délayages ils seront organisés en fonction des
résultats des poules de qualification et des équipes supplémentaires au 22 Octobre 2023.
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PROJET COC

MOINS DE 11 ANS MIXTES saison 2023-2024

Compétition ouverte aux joueurs nés en 2013, 2014 et 2015.
Date limite d’engagement équipe supplémentaire : 22 Octobre 2023

A)  BRASSAGES

Huit poules de 4 équipes en 3 matchs secs (32 équipes maximum).
Deux équipes seulement par club peuvent s’engager dans cette phase.
Un club engageant 2 équipes, l’équipe 1B ne pourra pas évoluer au-dessus de l’équipe 1A ou au
même niveau en Excellence. Si trop d’équipes 1B engagées, seront retenues en priorité les clubs
qui ont le plus de licenciés dans cette catégorie au 31/05/2023.

Les équipes classées aux deux premières places iront en poules hautes et les deux dernières en
poules basses avec les équipes 3, 4 et engagements supplémentaires.
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B)  DELAYAGES

Poules de 4 équipes en 3 matches secs.
Pour cette 2ème phase de délayages, sont constitués 2 groupes de poules : 
Les poules hautes seront constituées des équipes classées de la première place à la seconde
place issues des brassages.
Les poules basses seront constituées des autres équipes classées de la troisième à la quatrième
place issues des brassages, ainsi que les nouveaux engagements.

114



PROJET COC

A l’issue des délayages, les premiers et deuxièmes intègrent le championnat excellence, les 3 et
4 le championnat honneur.

A l’issue des délayages, les premiers et deuxièmes intègrent le championnat 1ère division, les 3
et 4 le championnat 2ème division.
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C)  CHAMPIONNATS

A)     Excellence et Honneur
Poules de 8 équipes en matchs aller-retour soit 14 journées.

B)    1ère Division, 2ème Division, 3ème Division…
Poules de 8 équipes en matchs aller-retour soit 14 journées. *

* Suivant le nombre d’équipes engagées, la COC se réserve le droit d’adapter ses championnats.
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Quatorze joueurs pourront apparaître sur la feuille de match avec un maximum de 5 licences
autre que A. 

Le club recevant devra convenir d’une date de rencontre en accord avec le club visiteur. En cas de
désaccord la COC décidera de la date de rencontre. La COC pourra convenir d’une inversion en cas
d’indisponibilité de lieu de la part du club recevant. 

Les ententes : 

- soit une entente s’engage en tant que telle. Dans ce cas, les clubs constituants l’entente ne
pourront pas s’engager individuellement dans cette compétition. 

- soit les clubs s’engagent individuellement. Dans ce cas, l’entente ne pourra être représentée.
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REGLEMENTS PARTICULIERS DEPARTEMENTAUX

Article 1 – HORAIRES DES RENCONTRES OFFICIELLES DES CATEGORIES

1.1 +16 féminins et masculins 
— Vendredi de 19h00 avec accord du club adverse
— Samedi de 18h00 à 21h00 
— Dimanche de 10h00 à 16H00 

1.2 U18 féminins et masculins
— Samedi de 14h00 à 19h00 
— Dimanche de 10h00 à 16H00

1.3 U15 féminins et masculins
— Samedi de 14h00 à 18h00 
— Dimanche de 09h00 à 15H00

PROJET COC
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1.4 U13 féminins et masculins
— Samedi de 14h00 à 17h00 
— Dimanche de 09h00 à 15H00

1.5 U11 Mixtes et féminins
— Samedi de 13h30 à 17h00 
— Dimanche de 09h00 à 15H00

Article 2 – MODIFICATIONS DE RENCONTRES
Se référer au règlement régional

Article 3 – DELAI D’ETABLISSEMENT DE LA CONCLUSION
La conclusion devra être établie 21 jours avant la journée de championnat sous peine d’amende
financière

Article 4 – DELAI D’ENVOI DE LA FDME
Les feuilles de match devront être envoyées dans gesthand avant le lundi midi pour les
rencontres du week-end et pour les rencontres en semaine, le sur-lendemain midi sous peine de
sanctions financières. 119
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Article 5 – RESPONSABLE DE SALLE
Sur toutes les rencontres des U13, U15, U18 et +16 ans, le club recevant devra inscrire un
responsable de salle majeur sur la FDME sous peine de sanctions financières.

Article 6 – SECRETAIRE ET CHRONOMETREUR
Sur toutes les rencontres +16 ans, le club recevant à l’obligation de fournir un secrétaire et
chronométreur majeur, s’il s’agit d’un  licencié mineur, il doit être accompagné à la table de
marque d’un licencié majeur du même club.
En l’absence de ces officiels, le club recevant sera sanctionné d’une amende définie dans le guide
financier.
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Coupe 93

Cette compétition concerne les catégories U13 a +16. Elle est ouverte aux équipes évoluant au
niveau départemental ou régional. 

Pour les +16, les joueurs ayant participé à 4 matchs ou plus en compétitions nationales ne
pourront pas prendre part à la coupe 93 (hormis pour la nationale 3 F). 

Pour les U18, tous joueurs évoluant en championnat de France ne pourront pas participer à cette
compétition. 

Un joueur ne pourra pas participer à la coupe 93 en évoluant dans deux catégories différentes. Le
premier match déterminera la catégorie. 

Match à élimination direct jusqu’à la finale. 

Un club ne pourra pas engager deux équipes dans la même catégorie.
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BARRAGES ACCES REGION 2024-2025

Nous vous proposons deux possibilités pour jouer les Barrages accès région pour la saison 2024-
2025: 

Choix 1 : Juin 2024  

Choix 2 : Septembre 2024  
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SAISON 2022/2023
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COMPOSITION DE LA COMMISSION

Composition de la Commission
La CDA est formée de 12 membres issus des clubs suivants :
Aulnay /s Bois, Bondy, Montfermeil, Montreuil /s Bois, Noisy-le-Grand, Romainville, Villepinte
7/27 clubs environ 30% des clubs du département

RÉFORME TÉRRITORIALE DE L'ARBITRAGE

Nous sommes en accord avec la réforme territoriale de l'arbitrage, dans la mesure où ce
processus nous permet de rattraper le retard que l'arbitrage accuse dans notre département
(bassin).
D'autant que le projet qui est porté par la CTA – Commission Territoriale d'Arbitrage, est dans la
continuité du travail que nous devons mettre en place, à savoir :
• Recruter en masse des jeunes arbitres et des arbitres • Les former et les fidéliser
• Les élever vers l'excellence
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QU'EST-CE QU'UN ARBITRE DÉSIGNÉ

C'est une personne validée par son instance, chargée de diriger le déroulement d'épreuve
sportive avec les codes et les règles qui régissent cette discipline.

De ce fait, c'est l'instance qui a désigné l'arbitre qui l'investit de l'autorité et l'impartialité
dont il doit faire preuve sur la rencontre.

Il s'agit d'un être humain et que la perfection n'est pas humaine.

Les présidents que vous êtes doivent garantir la neutralité de leur public.

Quel que soit le déroulement de l'épreuve sportive.

Encourager, désapprouver, OUI. / Insulter, décourager, NON.
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DÉVELOPPER LA VISIBILITÉS DES ARBITRES

Améliorer la communication de l'arbitre.

Mise en situation d'échanges avec des officiels responsables durant la formation d'OdG.

Faire des réunions visioconférences/ présentielles pour se rencontrer entre arbitres, jeunes
arbitres et échanger sur les problématiques de l'arbitre.

Publications corrections de QCM, résumés de formation.

Publications des journées de tests de reprise.

Editer des petites séquences vidéos, photos pour publier sur les réseaux.

Améliorer la communication avec l'arbitre.

Améliorer les échanges avec les différentes composantes de l'environnement (Technique,
Dirigeants, Supporteurs). N.B : En cours, Réalisés 128
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ANCRER LE RESPECT DE L'ARBITRE

Travailler avec les présidents de club pour mettre en place des chartes "du bon supporteur.

Echanges sur les actions mises en place en faveur du Fair Play.

Echanger sur les moyens à mettre en place pour contribuer à la bonne ambiance dans les
gymnases.

Personne référente du club qui gère l'assistance lors des rencontres surtout les celles des
jeunes arbitres.

Mettre en place une solution de relève des manquements envers l'arbitre, ou de l'arbitre lui-
même.

Exemple : Former plus d'officiels (OTM, Responsable de salle).

Ponter les clubs qui n'agissent pas, pour faire observer le respect de l'arbitre.
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AUGMENTER LE NOMBRE DE PRATIQUANTS

Aider les clubs qui le souhaitent, à mettre en place une école d'arbitrage, sondage par google
forms sur les besoins des clubs.

Proposer une aide vers l'accession à la formation d'Animateur, Accompagnateur d'école
d'Arbitrage.

Aider ceux qui ont déjà leur certification à se développer, se structurer.

Par des moyens humains, matériels (fonction des possibilités de la CDA).

Mettre en place desactions conjointes avec la commission technique du CDHB, pour un
développement et de l'arbitrage avec la technique.

Encourager la gente féminine à prendre le sifflet et s'y investir, publication sur les réseaux,
invitation à des échanges avec les référents CTA.

Améliorer les partenariats, déjà en place avec le milieu scolaire.
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PROVENANCE DES JAJ CLUBS 2022-2023 
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PROVENANCE DES JAJ ET JAT3 CLUBS 2022-2023 
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POURSUIVRE L'OFFRE DE FORMATION

Développer une offre de formation en continue pour les JA et JAJ aptes à l'obtention de grade
T3.

Entretenir un accompagnement théorique sur la saison pour les JA, JAJ déjà gradés.es via des
corrections de QCM avec ajout de vidéos.

Effectuer des suivis de prestations en matchs, plus fréquemment.

Aider les animateurs d'école d'arbitrage dans l'élaboration de supports (fichier ppt),
animations de séances.

Conseiller les accompagnateurs d'école d'arbitrage sur l'aiguillage des accompagnés.es.

Mettre en place "l'arbitrage voisin" le JAJ du club voisin qui peut siffler sur le match du club
de la ville voisine via une entente entre les EA.
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DÉSIGNATIONS

Les désignations seront faites par les pôles concernés, 15 jours à l'avance dans la mesure ou
les arbitres feront le nécessaire pour remplir leurs disponibilités dans les délais prévus sur la
page d'accueil de leur ihand.

Les annulations de désignations devront être faites par mail au pôle concerné au moins 72
heures avant l'heure du match :

Pôle jeune – cda93polejaj@gmail.com

Pôle jeune – cda93poleja@gmail.com

Les annulations dans les 72 heures avant match, devront se faire par appel direct aux
référents du pôle concerné et par mail en copie à la CDA.
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ENCOURAGER VERS L'EXCELLENCE

Détecter les potentiels.

Supervision des arbitres sur les week-end de championnats et autres.

Les préparer et les orienter vers le niveau supérieur.

Echanges avec le pôle de la CTA.

Les suivre dans leur progression, et les conseiller au mieux pour une pratique vers le haut
niveau.

Mise en place d'entretien avec les binômes pour améliorer leur performance.
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INDÉMNISATION DES JA ET DES JAJ

Nous continuons sur le principe d'indemnisation mise en place sur notre mandature, à savoir que
les arbitres sont indemnisés par le club recevant via chèque ou virement :

Sur présentation d'une fiche de défraiement, signée

Accompagnée d'un RIB papier ou virtuel (smartphone)

À titre exceptionnel, en cas d'oubli de la fiche de défraiement, l'arbitre devra envoyer sa
feuille par mail au club pour recevoir son indemnisation.

Nous soumettons à votre vote une augmentation de 5€ pour les frais kilométriques pour les JA et
JAJ dès la saison à venir.
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INDÉMNISATION DES ATJA ET ATJAJ

Les Accompagnateurs Territoriaux (ATJA, ATJAJ):

Les 3⁄4 des membres de la CDA ont passé la formation et permettent à la commission de
couvrir en partie les besoins d'accompagnements du Bassin. Ils dépendent de la ligue mais
sont laissés pour une majorité du temps à disposition du département.

Le montant de leur indemnisation n'a pas changé et reste à 50€
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LA C.M.C.D.

L'arbitrage, est certes, un des domaines qui constitue cette contribution au développement
du handball, mais au même titre que le jeu, il aide nos adhérents qui s'y mettent à se
développer autrement que par le physique.

La contribution se travaille tout au long de la saison et non le dernier mois avant la date
butoir de fin mai

La CMCD Départementale rentre en vigueur la saison prochaine, rapprochez-vous dès
maintenant du responsable.
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SAISON 2022/2023
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PRÉAMBULE

Le présent règlement de la CMCD concerne l’ensemble des clubs qui évoluent en 1ère division
territoriale départementale +16. Selon les principes énoncés par la Fédération Française de
Handball et la Ligue Île-de-France, ce règlement est propre au Comité de la Seine-Saint-Denis et
ses modalités d’applications, telles que les dispositions, objectifs et sanctions, sont
indépendantes de celles qui peuvent exister dans toute autre structure. 

La CMCD départementale est indépendante de la CMCD nationale et la CMCD régionale. En
conséquence un(e) licencié(e) comptabilisé(e) en CMCD nationale ou régionale peut être
comptabilisé(e) en CMCD départementale.

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Ce règlement s’applique intégralement aux clubs dont les équipes évoluent en 1ère division
territoriale départementale +16.
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POUR COMPRENDRE L'ESSENTIEL

La mutualisation demandée au travers de la CMCD consiste à l’apport par chaque club des
éléments nécessaires au bon déroulement de l’activité et à son développement sur les plans
sportif et technique. Pour cela, la CMCD comporte deux volets, le socle de base qui constitue le
minimum requis, et le seuil de ressources qui évalue les moyens structurels du club. Chacun de
ces deux volets se décline en domaines (sportif, technique, école d’arbitrage).
L’engagement associatif des licenciés du club contribue à l’atteinte des objectifs.
Enfin, la défaillance de l’un ou l’autre domaine (voire des deux) expose le club à des sanctions.

QUI EST CONCERNÉ ?

Seront soumises à la CMCD pour un club, 1 équipe féminine et/ou 1 équipe masculine +16
évoluant au niveau départemental le plus élevé.
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UN SUIVI RIGOUREUX ET UN ACCCOMPAGNEMENT DES CLUBS

La commission puise ses informations dans Gesthand et auprès des commissions
départementales pour documenter son propre tableau de suivi.
Elle examine régulièrement la situation des clubs et les tient informés, au moyen de courriers
d’information ou d’alerte, des anomalies détectées.
Au-delà du simple contrôle, elle entretient avec les clubs un climat constructif pour améliorer les
situations de défaillance et/ou rectifier des informations qui s’avèrent inexactes après
vérification.

POINTS PARTICULIERS
 
La Commission CMCD départementale étudie les cas particuliers non prévus au règlement
lorsqu’ils sont justifiés par des circonstances exceptionnelles ou légitimes (exemple : blessure
d’un arbitre…).
Dans ce cas précis, aucun club tiers ne pourra contester les décisions prises par la commission.
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2.1 Domaine sportif (exigible au 31 mai 2023)

Pour chaque équipe soumise, le club doit avoir engagé au plus tard le 30 octobre au moins deux
équipes  allant de moins de 11 ans à moins de 18 ans. Il peut s’agir d’une équipe engagée en
championnat départemental ou régional et doit comprendre au moins 7 joueurs ou joueuses de
même sexe que l’équipe de référence (U11 mixte : exception).

2.2 Domaine technique (exigible au 31 mai 2023)

Pour chaque équipe de 1ère division territoriale engagée le club doit disposer d’un animateur de
handball, d’un entraineur régional handball ou d’une qualification équivalente.
Le club qui ne possèderait pas l’entraineur ou l’animateur (ou qualification équivalente)
demandé, pourrait le remplacer par un entraineur ou animateur (ou qualification équivalente) en
formation sur validation de la commission technique régionale ou départementale et sous
réserve qu’il obtienne le niveau requis.
Une licence blanche ne peut pas être comptabilisée en socle de base.
Une même personne titulaire à la fois d’une carte d’entraineur en cours de validité et d’une carte
d’accompagnateur école d’Arbitrage elle aussi en cours de validité ne peut compter qu’une seule
fois. 143
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2.3 Domaine arbitrage (exigible au 31 mai 2023)

Pour chaque équipe soumise, le club doit présenter un arbitre départemental territorial 3 validé
par la CDA qui doit assurer au minimum 12 prestations sur désignation de la CDA. Ces prestations
sont constituées par des arbitrages de matches en catégorie plus de 16 ans et des matchs du
championnat au minimum départemental ainsi que des matchs de coupe de France (ne sont pas
pris en compte les arbitrages effectués dans le championnat « Sport en entreprise » applicables
dans le 93 et en coupe 93) : 
Ou 1 animateur d’école d’arbitrage 
Ou 1 accompagnateur d’école d’arbitrage ayant été inscrit au moins sur 5 feuilles de match
(journées différentes)

Le club qui ne possèderait pas le juge-arbitre Territorial 3 au début de la saison, peut le
remplacer par un juge-arbitre en formation de juge-arbitre territorial 3 sur validation de la CDA
et sous réserve qu’il obtienne son grade de juge-arbitre départemental.

Le club qui ne possèderait pas d’animateur d’école d’arbitrage au début de la saison, peut le
remplacer par un animateur d’école d’arbitrage en formation sous réserve qu’il obtienne son
diplôme avant le 31 mai 2024. 144



Le club qui ne possèderait pas d’animateur d’école d’arbitrage au début de la saison, peut le
remplacer par un animateur d’école d’arbitrage en formation sous réserve qu’il obtienne son
diplôme avant le 31 mai 2024.
Le club qui ne possèderait pas l’accompagnateur d’école d’arbitrage au début de la saison, peut
le remplacer par un accompagnateur d’école d’arbitrage en formation sous réserve qu’il obtienne
son diplôme avant le 31 mai 2024.
Une licence blanche ne peut être comptabilisée en socle de base.
L’arbitre, l’animateur EA ou l’accompagnateur EA du socle de base peut être comptabilisé dans
les ressources du club que d’un seul socle.

En cas de mutation de juge-arbitre jeune, le club d’accueil qui souhaite bénéficier des prestations
du (de la) juge-arbitre jeune muté(e) doit présenter avant le 31 décembre de la saison en cours
l’accord écrit du club quitté (rattachement suite mutations).

Exceptions :
• Les juges-arbitres nouvellement promus au grade départemental territorial 3 après une
formation au cours de la saison ne sont pas soumis à la règle des 12 arbitrages.
• Les accompagnateurs d’école d’arbitrage certifiés après une formation au cours de la saison ne
sont pas soumis à la règle des 5 accompagnements.

PROJET CMCD

145



PROJET CMCD
Avertissement : les rencontres moins de 13, moins de 15, moins de 17 ans et moins de 18 ans
arbitrées par des juges-arbitres âgés de plus de 23 ans ne sont pas pris en considération, celles-
ci devant être arbitrées en priorité par des JAJ âgés de 14 à 20 ans.

2.4 Domaine Juge-Arbitre Jeune

Pour chaque équipe soumise, le club doit présenter au moins 3 J.A.J (à condition d’avoir un
collectif engagé en catégorie u13) : 

·      2 J.A.J et 1 J.A.J. club de catégorie u13, 
·      1 J.A.J, 1 J.A.J. club, 1 J.A.J. club de catégorie u13. 
·      2 J.A.J club et 1 J.A.J. club de catégorie u13.

A défaut, si le club ne possède pas un collectif engagé en catégorie u13, il doit présenter au
moins 2 J.A.J :

·      2 J.A.J et 1 J.A.J. club de catégorie u13, 
·      1 J.A.J, un J.A.J. club, 1 J.A.J. club de catégorie u13.
·      2 J.A.J club. 146
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Les juges-arbitres jeunes doivent être nés/nées en 2002, 2003, 2004, 2005, 2006, 2007 et
2008. Aucune dérogation ne sera acceptée. 
Ces juges-arbitres jeunes peuvent être :
• JAJ T1/T2 régional*
• JAJ T3 départemental*
• JAJ club*

Un juge arbitre jeune doit assurer au minimum 5 prestations sur désignation de la CDA.
Un juge arbitre jeune du socle de base peut être comptabilisé dans les ressources du club.
Un juge arbitre jeune de 17 à 20 ans, titulaire d’une licence blanche ne peut être comptabilisé en
socle de base mais peut l’être dans le seuil de ressources.
En cas de mutation de juge arbitre jeune, le club d’accueil qui souhaite bénéficier des prestations
du (de la) juge arbitre jeune muté(e) doit présenter avant le 31 décembre de la saison en cours
l’accord écrit du club quitté.

Lors de tournois et/ou de rencontres « sur plateau », les prestations d’un même juge arbitre
jeune ne pourront être comptées plus d’une fois.
*Afin qu’ils soient actifs, les JAJ doivent être inscrits dans Gesthand. Cette tâche incombe aux
clubs et non à la CDA. 147
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2.5 Dispositions en cas de carence ou d’atteintes  du socle de base

Des points de bonification seront appliqués la saison suivante si les objectifs sont atteints.
En cas de carence du socle de base au 31 mai de la saison en cours, aucune pénalité ne sera
appliquée en cas de carence.
Les équipes intégrant la 1ère division se verra appliqué ses points de bonification pendant
l’année en cours si l’ensemble des objectifs est atteint.
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3 SEUIL DE RESSOURCES

Le seuil de ressources est un indicateur qui mesure l’engagement des clubs en matière de
développement, de formation et de structuration.
Des points sont attribués pour les domaines sportif, technique et d’arbitrage ; une valeur cible
minimum est fixée pour chaque domaine et un objectif est assigné pour la totalité des trois.
L’implication dans le domaine associatif rapporte des points qui peuvent participer à l’atteinte de
l’objectif.
Si toutes les cibles des domaines sont atteintes le seuil de ressources global l’est également, le
club est alors en conformité.

3.1 Domaine sportif
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3.2 Domaine technique

3.3 Domaine arbitrage
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3.4 Domaine associatif

La dimension du club et l’implication de ses membres dans le fonctionnement des instances
apportent des points qui pourront venir palier une insuffisance dans l’un de trois domaines
précédents et contribuer ainsi à l’atteinte de l’objectif.
Dans le cadre de la CMCD (équipes soumises) le club verra ses licences comptabilisées par genre
(masculin ou féminine). Si le club ne dispose d’équipe soumise à la CMCD que dans un genre,
c’est le nombre total de licenciés qui sera pris en compte.
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3.5 Objectif à atteindre et pénalités éventuelles

L’objectif est d’atteindre d’une part la cible de chacun des domaines et d’autre part le seuil de
ressources global de :
250 points.
Si toutes les cibles des domaines sont atteintes le seuil de ressources global l’est également, le
club est alors en conformité. 2 points de bonification seront attribués la saison suivante. 
Les équipes intégrant la 1ère division (montée et descente) se verront attribuées 2 points de
bonification pendant l’année en cours si l’ensemble des objectifs est atteint.

Aucune pénalité ne sera appliquée en cas de carence pour les équipes qui se maintiendront en
1ère division territoriale ou qui seront reléguées en 2ème division territoriale.
Par contre, toute équipe qui prétendra à la montée et qui ne sera pas en conformité, accèdera
dans la division supérieure avec 2 points de retard.
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BUDGET PRÉVISIONNEL

2024
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MÉMENTO FINANCIER

2023/2024
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NOMBRE DE VOIX
SAISON 2022/23 
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NOUS VOUS SOUHAITONS UNE TRÈS
BONNE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
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BONNE SAISON 2023/2024
À TOUTES ET À TOUS !

160


